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ANGLETERRE- — Londres,-le 14 mai.

S. A. S. le prince de Ligne, chargé d’une mission spéciale 
par S. M. le Roi des Belges, est attendu, dans peu de jours 
a l'hôtel de Clarendon , il restera à Londres jusqu’après le 
couronnement.

— Dans la séance de samedi, à. la chambre des commu
nes , sir Thomas Acland a annoncé qu’il ferait lundi une mo
tion tendante à abolir les résolutions de 1835, sur lesquelles 
se base l’appropriation clause. C’est un acte de révolte ou
verte contre le duc de Wellington, qui, l’année dernière, 
avait promis qu’il cesserait ses hostilités contre les réclama
tions de l'Irlande, et qu’il était prête à faire de mutuelles 
concessions pour le maintien de la paix. Cela coïncide avec 
l’élection .de lord Chandos, pour présider le banquet de sir 
Robert Peel, élection qui est un signe assez certain que sir 
Robert Pell doit adopter la politique des plus outrés de son 
parti, et perdre sa place à leur tête.'

En effet, le banquet n’a pas été donné à sir Robert Peel, 
tel qu’il a été, mais à sir Robert Peel, tel qu’il était d’après 
le modèle de lord Chandos. La motion de lord Acland coïn
cide avec cette manifestation.

Le Morning-Chronicle publie une long article relative
ment à la motion de sir Thomas Acland, cet article com
mence ainsi :

« Le drapeau orangiste est déployé. L’annonce de M. Acland 
de la motion pour abolir les résolutions de la dernière cham
bre des communes sur lesquelles l’appropriation clause est 
fondée, place les violents desseins des torys, avant toutes 
les autres questions.

Le Standard reproduit ce passage et ajoute :
« Si en effet le drapeau orangiste était déployé, ce ne 

serait pas la première fois qu’il aurait flotté dans les airs 
comme l’avant coureur de la liberté civile et religieuse ; 
mais nous ne comprenons pas comment notre confrère peut 
regarder la motion modérée et routinière de sir Thomas 
Acland comme le déploiement d’aucun symbole de guerre.

» Les whigs radicaux ont longtemps réclamé l’arrange
ment de la question des dîmes en Irlande, mais ils l’onf en
travée par une condition, que deux fois, eux-mêmes, ils ont 
fegardée comme impossible. Sir Thomas Acland propose d’é
loigner une bonne foi la pierre d’achoppement, au lieu de 
tourner sans cesse autour d’elle, et on appelle cela déployer 
le drapeau de l’orangisme!

» Il est vrai que cette abolition enlevera aux ministres les 
titres qu’ils ont à conserver leurs places, mais ils les ont déjà 
perdus, abandonnant de fait les résolutions de 1835 , et ils 
conserveront leurs places tant que le voudront les conserva
teurs, qui, depuis le commencement de la session, ont été 
leurs seuls soutiens. »

FRANCE-—- Paris, le 15 mai.

Par ordonnance royale en date du 12 mai 1838 , M. le 
baron Charles Dupin , pair de France , conseiller d’état, 
membre du conseil d’amirauté et ingénieur de première 
classe dans le corps royal du génie maritime , a été nommé 
directeur des constructions navales.

M. le baron Charles Dupin devant continuer de rester en 
dehors du cadre réglementaire de ce corps, ne touchera 
aucun traitement à raison de son nouveau grade.

— La commission nommée un peu ab irato parla cham
bre des pairs pour l’examen de la proposition sur la conver-

FEUILLETON.

VARIETES HISTORIQUES. '

LE CERCUEIL DU ROI CHARLES Ier.

On ne lira pas sans intérêt tes détails suivans, extraits d'une relation 
officielle derexhumation de CharlesI01’. Cette pièce, peu répandue en An
gleterre, est bien certainement inédite en France.

On savait, dit lord Clarendon, dans son Histoire de la rebellion et 
des guerres civiles d’Angleterre , que le corps du roi Charles avait été 
enseveli dans la chapelle St-Georges, à Windsor ; mais on n’en fit pas 
moins, après la restauration, d'infructueuses recherches pour le décou
vrir. Pope, dans sa Forêt de Windsor, supplie la muse de faire con
naître la tombe sacrée du monarque; car le lieu en est inconnu, la 
pierre sans inscription !

Pour achever le mausolée que Georges III, avant sa démence, avait 
ordonné de construire dans ce qu’on appelle la maison des Tombes, à 
Windsor, on creusa un passage souterrain aboutissant au chœur de la 
chapelle St-Georges. Les ouvriers chargés de ce travail firent par hasard 
une trouée dans l’un des murs du oaveau de Henri VIII et y découvri
rent, outre les deux cercueils qui devaient contenir les restes de ce roi 
et la dépouille mortelle de Jane Veymour, un troisième cercueil couvert 
d un poele de velours noir. D’après les indications données par M. Her
bert , valet de chambre de l’infortuné Stuart, dans ses mémoires pos
thumes, on soupçonna quece devait être le corps de Charles, et le prince 
régent résolut d’éclaircir par une descente dans le caveau les doutes ré
pandus sur ce point intéressant de l’histoire nationale. Le caveau 
<1 Henri VIII est couvert par une voûte d’une demi-brique d'épaisseur. Il

sion des rentes 5 p. c., ne va pas aussi vite en besogne que 
l’auraient voulu les ardens adversaires de la mesure. La 
séance d’aujourd’hui a été enplbyéetout entière à disculer 
la question du droit de remboursement, et le débat sur les 
préliminaires n’était pas encore terminé quand la commis
sion s’est séparée.

Le rapporteur ne sera nommé qu’après que la commission 
se sera mise d’accord sur les divers points de la question.

—La douane de Calais a saisi le 8 de ce mois à l’impor
tation une caisse renfermant 4580 mètres de tissus anglais 
prohibés , et adressée comme effets à usage , à M. le 
comte de Pahlen , ambassadeur de Russie à Paris.

(Industriel Calaisien.)
— On écrit de Toulon , 10 mai :
Le bateau à vapeur de l’état le Papin a reçu précipitam

ment l’ordre de se préparer à prendre la mer : ce paquebot, 
qui a levé l’ancre dans la soirée , fait route pour le Passage 
(Espagne). On assure que le Papin va attendre le roi dès 
Français, qui doit se rendre très-prochainement à Bayonne. 
S. M. aurait manifesté l’intention de faire une promenade 
en mer ; peut-être même après avoir visité les départements 
du Midi, se rendra-t-elle au Havre par mer à bord du 
Papin. {Commerce.)

— M. le marquis de Céralbo , qui vient de mourir à 
Madrid après avoir reçu Tordre de la toison d’or, a laissé un 
trésor de 3 millons 200,000 réaux.

— Les confidens du Château annoncent le prochain départ 
du duc de Nemours pour Berlin , où il serait invité par le 
vieux roi. Les mômes personnes prétendent que les disposi
tions du monarque sont si bienveillantes pour le jeune duc, 
qu’il veut absolument le marier et le présenter à la famille 
impériale.

— M. de Talleyrand ce matin contre son attente a été ré
veillé par un message des Tuileries qui l’appelait chez le roi. 
L’urgence n’admettait pas les soins préliminaires de la toi
lette de rigueur.

ques- 
M. le

L’affaire d’Hubert a continué aujourd’hui. Les 
lions suivantes lui ont entr’autres été adressées par 
président :

On a trouvé chez Annat une pièce écrite de votre main, 
où il est dit : « On louera un appartement dans les alentours 
de la chambre des députés. La machine sera placée au rez- 
de-chaussée, et quand le roi passera , on sortira vivement 
la machine pour le foudroyer lui et son cortège. Je réponds 
du succès, etc... » Expliquez-vous sur cette lettre ?— R. Je 
n’ai jamais eu l’intention de verser le sang : au contraire , 
j’ai déjà exprimé la confiance que j’avais dans la chambre 
des députés. Cette pièce est une copie faite par moi d’une 
lettre originale que j’ai jetée à la mer. C’était une des let
tres que Steuble m’avait remise. — On traduit cette lettre 
en Allemand à Steuble. — Steuble déclare qu’il n’a jamais 
eu connaissance de cette lettre. — Hubert, veuillez deman
der à Steuble s’il ne m’a pas remis des lettres dont lui-même 
ignorait le contenu? — R. Oui.

M. le président procède à l’interrogatoire d’Annat.
D. Annat, vous avez été condamné pour les affaires de 

juin et gracié le 28 août 1856. — R. Oui, monsieur. — D. 
On a trouvé chez vous le papier, écrit de la main d’Hubert, 
qui indique l’emploi qu’on devait faire de la machine infer
nale. — R. Je n’ai point eu connaissance de ce papier; je ne 
regardais jamais dans ma commode etje n’ai jamais vu ce pa-

a sept pieds deux pouces anglais de large, neuf pieds six pouces de long 
et quatre pieds dix pouces de haut.

Au centre se trouvaient deux bières. La plus grande, longue de six 
pieds dix pouces , avait été enfermée dans un cercueil d’orme, dont les 
fragmens vermoulus gisaient épars. Déprimée vers le milieu par un choc 
violent, elle présentait une large brèche , à travers laquelle on put voir 
un squelette dont plusieurs poils de barbe garnissaient encore le men
ton. Etait-ce donc là ce Henri VIII qui éclipsait François I« en magni
ficence , à l’entrevue du camp du Drap-d’Or ; Henri VIII qui se fit le 
pape de ses sujets ; Henri VIII qui épousa six femmes , en répudia deux , 
et en fit décapiter deux autres? Oui, d’après tous les documens , c’était 
là Henri VIII, et le plus petit cercueil renfermait la dépouille mortelle de 
Jane Seymour , morte en couche d’un premier fils, fort heureusement 
sans doute pour elle.

D’après la relation de M. Herbert, l’enterremenl du roi Charles se fit 
à la hâte , en présence du gouverneur républicain du château , qui s’op
posa à la célébration d’un service conforme à la liturgie anglicane. Il est 
donc vraisemblable que le cercueil du monarque supplicié introduit 
précipitamment dans le caveau , heurta le cercueil d’Henri VIII et l’en- 
tr’ouvrit.

En soulevant le poele de velours noir dont nous avons parlé, on dé
couvrit un cercueil de plomb , avec cette inscription : « Charles , roi, 
1538 » , gravée sur un ruban de plomb qui entourait le cercueil. Une 
ouverture quadrangulaire, pratiquée dans la partie supérieure du cou
vercle, laissa voir un cercueil de bois près de tomber en poussière. Le 
corps était soigneusement enveloppé dans une toile cirée dont les replis 
contenaient une matière grasse etonetueuse, mélange de résine et destinée 
à intercepter toute communication avec l’air extérieur. La toile , très- 
tenace , se détachait difficilement des parties avec lesquelles elle se trou
vait en contact ; mais, partout où la matière onctueuse s’élail inter-

piei’- — Pourquoi avez-vous nié qu’Hübert ait logé cbez- 
voLis?—-R. Je ne l’ai pas nié, j’ai refusé de répondre.

L’audience est levée pour être reprise demain par l’inter
rogatoire de l’accusé Lepronx.

Un des discours les plus remarquables de la discussion 
sur les chemins de fer est celui de M. de Lamartine. Voici 
ce que eet orateur a dit delà Belgique :

Vos départemens du nord sont le seul point de votre ter
ritoire que la nature n’ait pas doté d’un grand fleuve. C’est 
à vous de le créer; le chemin de fer de la Belgique, c’est la 
Seine du Nord.

Qu’est-ce qui vous commande de vous rattacher à la Bel
gique ? Eh ! messieurs c’est la Belgique elle-même, c’est le 
fait par lequel elle vous a devancé ; c’est la création même 
de ce magnifique réseau dont elle vient de se couvrir tout 
entière; vous êtes bien forcés de vous y renouer, c’est l’an
neau qu’elle vous a politiquement tendu pour vous obliger 
d’y renouer votre chaîne

La Belgique a changé de nature en 1830. Oui, c’est le plus 
grand fait extérieur de la révolution de juillet ; la Belgique 
est redevenue française. Cet avant-poste, de l’Angleterre, 
de la Prusse et de tous vos ennemis. Vous ne verrez plus 
un général anglais passer annuellement l’inspection des 
places etdes troupes étrangères en Belgique. Vous ne verrez 
plus les troupes de la confédération allemande venir camper 
sur nos frontières ; la Belgique, c’est votre forteresse, c’est r, 
votre champ de bataille ; ne vous fermez pas ses portes, 
tenez-les ouvertes; c’est par là que vos armées iront se ral
lier sur ses frontières naturelles et non sur deslignes idéales 
que vous ne pouvez défendre qu’à force de remparts im
puissants.

Le jour où la Belgique a secoué le joug de la Hollande et 
de l’Angleterre, elle est devenue invinciblement française. 
Ce n’est plus le même drapeau mais qu’importe? les na
tionalités aujourd’hui ne se forment pas par la conquête, 
mais parles intérêts communs. Ce n’estpasle même drapeau, 
c’est la même nationalité, le même esprit t la môme vie et 
l’atteinte qui serait portée à Tun des deux peuples frapperait 
l’autre au cœur.

Ménagez, cultivez, resserrez de semblables sympathies ; 
celui qui ne les comprends pas ne comprend pas l’avenir de 
son pays. Constituez déplus en plus votre nationalité morale, 
commerciale, politique en Belgique; nouez-vous avec elle 
par des nœuds de fer, par des nœuds que ni la politique, ni 
la guerre, ni le commerce rival ne dénouent jamais ! Voilà 
ce que commandent à la fois et l’intérêt de vos départemens 
du Nord et l’intérêt de vos exportations , et celui de votre 
défense. Suivez, au contraire, les conseils de l’éloquent ora
teur ; laissez-la dévier vers la ligne du Nord ; laissez-la s’in
féoder à l’Angleterre et la Prusse, et c’est vous qui aurez 
jeté vous-mêmes à nos ennemis un appendice immense i 
votre sol, de votre nationalité et de votre richesse. (Longue 
approbation.)

Je veux l’exécution par le gouvernement de toutes les 
grandes lignes, et l’exécution immédiate de la ligne de Paris 
à Bruxelles et de Marseille à Avignon. ( Voix nombreuses : 
Appuyé ! )

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Raragosse, le 7 mai, que les chefs carlistes 

Lespinasseet Cabrera ont levé le siège d’Alcaniz, àl’appro-

posée, on enlevait la toile sans peine. On réussit ainsi à dégager toute 
la figure.

La peau était noire; le front et les tempes n’avaient presque rienperdu 
de leur substance musculaire; le cartilage du nez n’existait plus ; l’œil 
gauche, au premier moment de l’exposition du cadavre à l’air, était ou
vert et plein, mais il s’effaça subitement. La barbe pointue, mode ca
ractéristique du règne du roi Charles, était parfaitement conservée; le 
visage formait un oval assez long; la plupart des dents occupaient encore 
leurs alvéoles , et l’oreille gauche, par suite de l’interposition de la ma
tière onctueuse, fut trouvée intacte. Le prince régent, le duc de Cum
berland et les autres personnes descendues dans le caveau, ne purent 
s’empêcher de reconnaître la grande ressemblance de cette tête avec les 
monnaies , les bustes du roi Charles, et surtout avec ses portraits par 
Van Dyck.

La tête se trouvant séparée du tronc, on put la soulever. Elle était 
toute trempée d’un liquide qu’on reconnut être du sang. D’ailleurs, les 
muscles du cou, considérablement retirés, et la quatrième vertèbre cer- 
viale, tranchée en deux horizontalement, et présentant deux surfaces 
planes et lisses, fournissaient la dernière preuve nécessaire à l’identifi
cation de Charles Ier. Un coup vigoureux porté Javec un instrument très - 
affilé, avait pu seul produire cet effet. La chevelure était épaisse par der
rière , et paraissait noire ; mais une mèche nettoyée et séchée redevint 
d’uo beau brun foncé. La barbe était d’un brun roussâtre. Les cheveux 
n’avaient qu’un pouce de long à l’occiput, soit que le bourreau les 
eût coupés pour faciliter sa hideuse besogne , soit que les fidèles 
serviteurs du prince se les fussent partagés comme de précieuses re
liques.

Cet examen de la tête remplissant le but proposé, on les remit dans sa 
première position, sans examiner le corps à partir du cou. Ou resouda 
le cercueil et on mura le cavean.
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LE POLITIQUE.

<«he d’Oraa, qui était sorti de Fernel pour secourir cette 
place. Ils avaient, le 4, sommé inutilement la ville de se 
rendre, après y avoir jeté 6(10 boulets et 35 bombes, et 
n’avaient pas été plus heureux dans un assaut général qu ils 
avaient tenté le même soir.

Jusqu’à ce moment la femme et la fille de TVlunagorri sont 
les seules personnes de sa famille qui soient arrêtées. Elles 
-ont été conduites d’Andoain à Tolosa.

— Les lettres de Madrid du 7 annoncent que M. de 
Latour-Maubourg devait quitter le lendemain cette capi
tale. M. Drouin de Luys fera l’intérim jusqu’à l’arrivée de 
M. de Fezensae qui est probablement à Santander en ce
moment. , , , „.Il parait que les carlistes se concentrent dans 1 Ai agon; 
mais le gouvernement de la reine y dirige aussi des renforts.

Le bruit courait à Madrid que Narvaez était moit subi
tement à Jaca. Les nouvelles de la frontière nen disent 
rien. Elles ne nous apprennent rien non plus de Muna- 
gorri. Les opérations militaires étaient comme suspendues
en Navarre. ... -,A la date du 10 mai, l’infant don Francisco était encore a
Bayonne.

— On écrit de Barcelonne , le 6 mai :
« Les bandes de Larch et Pichot,'fortes de 2.(500 hommes, 

s’étaient portées devant les villes de la côte , Stitges et 
Villanueva , et avaient commencé à attaquer cette dernière 
ville . et cela dans le but de distraire les forces du baron de 
Meer, qui marche contre le gros de la faction du côté de la
Cerga et de Solsone. • .

» L’autorité militaire de Barcelonne en ayant donne avis 
aux commandants des stations française et anglaise , une 
frégate , un brick français et une frégate et un brick anglais, 
ainsi qu’un brick espagnol, sont immédiatement partis du 
port de Barcelonne pour allersecourir Stitges et Villanneva.
Ces navires doivent être arrivés devant ces villes le 5. »

— D’après une lettre de Malaga publiée dans 11 Eco del 
Cbmmercio, les arrestations continuent dans cette ville. 
Parmi les personnes arrêtées on cite M. Pascual, ex-député ; 
le brigadier Dominguez, M. Escalante, deux beaux-frères 
de M. Pascual, M.Effrena, M, Lopez pinto, gouverneur de 
■Févéché; et M. Brescat, commerçant.

Toutes ces arrestations avaient produit beaucoup d irrita
tion parmi la population, on assurait même que 1 ayun- 
tamiento s’était réuni en junte extraordinaire pour faire une 
adresse au capitaine-général Palarea contre ces mesures. ^ 

Les troupes de la province de Cordoae se sont réunies a 
la colonne de Flinter, qui se dirige vers Almaden pour en
retirer tout le vif-argent.

------- ■ ------
BELGIQUE-—Bruxelles, le 15 mai.

M. Thonon , fabricant d’armes à Liège , a eu 1 honneur 
de présenter au roi une carabine d’un nouveau procédé.

— Lord Brougham et le vicomte Templetown sont arri
vés avant-hier à l’hôtel de Belle-vue.

-—Hier matin, vers dix heures , on a retiré delà Senne, 
près du pont du Diable , â Molenbeek-St-Jean ,1e cadavre 
du nommé Jean-Baptiste Vandersteen , âgé de 36 ans , 
Boutiquier , domicilié en cette commune , près du pont. Il 
avait deux blessures à la gorge faites à l’aide d’un instrument 
tranchant et piquant.

L’après-midi , MM, le substitut procureur du roi Van 
Parys, le juge d’instruction Van Dam, les docteurs Vande- 
laer et Uytterhoeven fils, attachés au parquet , se sont ren
dus à Molenbeek-St-Jean,où ils ont procédé à Fanlopsie 
du cadavre de Vandersteen. Ils ont reconnu qu il avait reçu 
deux plaies à la gorge l’une faite par un instrument piquant, 
d’autre par un instrument tranchant. Après plusieurs per
quisitions et interrogatoires qui ont duré fort avant dans la 
•soirée , l’épouse du défunt, la nommée MsrieïMeerts , âgée 
de 55 ans, a été arrêtée et conduite sous mandat de dépôt 
-aux Petits-Carmes.

— Une fille publique a reçu hier à 10 1]2 heures du soir 
dansla rue de la Caille, un coup de baïonnette dans la poi
trine elle a été transportée à l’hôpital St.-Jean.

BULLETIN DE LA CHAMBRE.
La chambre a commencé hier la discussion du projet de 

loi sur le timbre. Personne n’a demandé la parole dans la 
discussion générale, et l’on est passé de suite à la discussion 
des articles.

L’article 1er relatif aux timbres de dimension a été discuté, 
mais le vote en a été interrompu par la lecture du rapport 
sur les 65 pétitions adressées parles villes,communes, et ha- 
bitans des provinces de Limbourg et de Luxembourg. Ces 
pétitions portent plusieurs milliers de signatures. Toutes ré
clament le maintien de l’intégrité du territoire.

M. le rapporteur lit plusieurs de ces pétitions , qui toutes 
expriment avec chaleur des protestations patriotiques.

La commission,sans vouloir provoquer des révélations indis
crètes de la part du gouvernement à la fermeté duquel elle 
ge confie, croit devoir se rallier aux protestations des péti
tionnaires. Au moment de se séparer la commission déclare 
que dans sa pensée le traité des 24 articles n’a plus -force obli
gatoire et elle proteste contre son exécution. Elle déclare en
core qu’elle considère la cause des habitans de deux pro
vinces menacées comme solidaires avec tout le reste de la 
Belgique. Dans cet état de choses, notre salutestsurtoutdans 
l’intérêt des puissances à voir une Belgique indépendante: elle 
espère que le ministère soutiendra les droits des provinces 
cédées, et M. le rapporteur conclut au renvoi de ces pétitions 
à M. le ministre des affaires étrangères et au dépôt au bu
reau des renseignemens.

M. D’Offschmidt propose de voter immédiatement.
La chambre adopte à l’unanimité cette proposition.
Les conclusions du rapport sont ensuite mises aux voix et 

adoptées également à l’unanimité. La discussion de la loi sur 
le timbre est renvoyée à demain.

Sénat.—M. le comte d’Ansembourg a proposé hier au 
' sénat une adresse au roi en faveur du Limbourg et du 

Luxembourg. M. de Bousies a appuyé cette proposition , et 
le sénat s’est ensuite formé en comité secret pour la discuter. 
Ou rie conuait pas encore le résultat de la pibérattoiu

LOI SUR LE JURY.
LÉOPOLD, Roi des Belge,
A tous présens et à venir, salut. , , ......
Nous avons, de commun accord avec les chambres, décrété, et nous- 

ordonnons ce qui suit :
Art. premier. Les jurés seront pris :
1» Parmi les citoyens portés sur la liste électorale et versant au trésor 

de l’état, en contributions directes , la somme indiquée ci-après : 
Province d’Anvers, le chef-lieu : 250 fr., les autres communes

de Brabant » 258
de la Fi. orient., » 250
de la Fl. occid., » 200
de Liège, » 200
de Kainaut Mons et 

Tournay, 200
de Namur le chef-lieu : 140 
.deLuxembourg, » 120
de Limbourg, •» 110

170
170
170
170
170

170
12«
120
110

Et 2°, indépendamment de toute contribution parmi les classes de 
citoyens ci-dessous désignées :

«. Les membres de la chambre des représentans ;
b. Les membres des conseils provinciaux;
c. Les bourgmestres, échevins, conseillers communaux, secrétaires 

et receveurs des communes de 4000 âmes et au-dessus ;
d. Les docteurs et licenciés en droit ; en médecine, en chirurgie, en 

sciences et eu lettres; les officiers de santé, chirurgiens de campagnes 
et artistes vétérinaires ;

e. Les notaires, avoués , agens de ciiange ou courtiers;
f. Les pensionnaires de l’état jouissant d’une pension de retraite de 

1000 fr. au moins.
Ces citoyens rempUrontpes fonctions de jurés près la cour d assises , 

dans le ressort de laquelle est établi leur domicile réel.
Art. 2. Ne seront pas portés ou cesseront d’être portés sur la liste des 

jurés :
1° Ceux qui unt atteint leur 70e année;
2° Les ministres, les gouverneurs des provinces, les membres des ué- 

putations permanentes des conseils provinciaux, les commissaires d ar
rondissement, les juges, procureurs généraux, procureurs du roi et 
leurs substituts;

2° Les ministres des cultes ;
/ 4» Les membres de la cour des comptes;

8*> Les secrétaires généraux et les directeurs d’administration près 
d’un département ministériel;

0« Les militaires en service actif, les auditeurs militaires et les mem
bres ,des tribunaux militaires.

Art. 5. En exécution de l’art. If, la députation du conseil provincial 
dressera une liste générale pour chaque arrondissement judiciaire déjà 
province, et transmettra cette liste au président du tribunal avant le 30 
septembredechaque année.

Art. 4. Le président du tribunal,assisté des deux membres les premiers 
dans l’ordre du tableau, formera une liste de la moitié des noms portés 
sur la liste générale , et adressera cette liste, avant le 1"- novembre, au 
premier président de la cour d’appel.

Art. 5. Le premier président et les deux présidens de chambre les plus 
anciens réduiront à la moitié chacune des listes envoyées par les prési
dens des tribunaux respectifs du ressort de la cour.

Les listes ainsi réduites des arrondissemeus de la même province se
ront réunies en une seule liste pour le service du jury de l’année sui
vante.

Art. 6. Dans tous les cas où il a lieu de réduire une liste de moitié, si 
le nombre des noms à réduire est impair, on le supposera augmenté 
d’une unité.

Art. 7. Les opérations prescrites par les deux articles précédens auront 
lieu dans la chambre du conseil, après avoir entendu le ministère public. 
Il sera fait mention de l’officier qui en fera les fonctions , et chaque liste 
sera signée par les président et juges qui auront concouru à sa forma
tion , ainsi que par le greffier ; en cas d’empêchement des président ou 
juges, il seront remplacés d’après le rang d’ancienneté dans l’ordre des 
nominations.

Art. 8. Avant le 1" décembre, la liste pour le service du jury sera 
transmise par le premier président au président du tribunal du iieu où 
siégera la cour d’assises ; il sera tiré au sort Irentejnoms pour chaque 
session ou sérié, conformément aux dispositions en vigueur; il sera tiré 
en outre quatre jurés supplémentaires parmi les citoyens mentionnés 
dans l’article premier et résidant dans la commune où siège la cour 
d’assises.

Art. 9. Ne seront point compris sur la liste des jurés, ou seront dis
pensés d-’offiee, les membres du sénat ou de la chambre des représentans, 
pendant la durée de la cession législative ; les membres des conseils pro
vinciaux durant les sessions de ces corps.

Art. 10. Ceux qui auront fait partie des jurés titulaires et supplémen
taires, et qui auront satisfait aux réquisitions prescrites par Particle
îvrtl ,1.1 nn.ln r\1 i n c I v il 01 î n 11 ppimillpllf391 du code d’instruction criminelle, ne seront pas portées sur les listes 
des autres sessions de l’année, ni sur les listes de l'année suivante.

Art. 11. A chacune, des trois dernière sessions, les membres de la cour 
d’appel ci-dessus désignés compléteront la liste qui a servi au tirage au 
sort delà session précédente, par un nombre de citoyens égal à celui 
des jurés dispensés au termes de l’article précédent.

Ces citoyens seront pris dans les listes transmises par les présidens 
des tribunaux de première instance.

Art. 12. Le nombre de 30 jurés fixé par l’art. 595 du code d instruc
tion criminelle est réduit à vingt-quatre. .

Art. 13. Si, au jour indiqué pour chaque affaire , il y a moins de 24 
jurés présens, non excusés ou non dispensés, ce nombre sera complété 
par les jurés supplémentaires dans l’ordre de leur inscription sur la liste 
formée par le président du tribunal.

Les jurés supplémentaires seront tenus-de se rendre à chaque au
dience delà cour d’assises, à moins qu’ils n’en soient dispensés par 
la cour. ..

Art. 14. Si le nombre des jurés supplémentaires est insuffisant, il 
sera procédé conformément à l’art. 595 du code d’instruction criminelle.

Art. 15. Les art. 396,397 et 398 du code d’instruction criminelle sont 
applicables aux jurés supplémentaires.

Art. 16. Lorsqu’un procès criminel paraîtra de nature à entraîner de 
longs débats, la cour d’assises pourra ordonner, avant le tirage de la 
liste des jurés, qu’indépendammenl de douze jurés, il en sera tiré au 
sort un ou deux autres qui assisteront aux débats ; en ce cas , les^ récu
sations que pourront faire l’accusé et le procureur-général, s'arrêteront 
respectivement lorsqu’il ne restera que treize ou quatorze jurés.

Si l'un ou deux des douze jurés se trouvaient empêchés de suivre les 
débats , ils seront remplacés par les jurés suppléans.

La cause de l’empêchement sera jugée par la cour, et le remplacement 
se fera suivant l’ordre dans lequel les jurés suppléans auront été appelés 
par le sort.

Art. 17. Lorsqu’il y aura plusieurs séries , la cour d’assises pourra , 
dans les cas où la loi autorise le renvoi de l’affaire à- une prochaine 
session, ordonner le renvoi d’une série à une autre, si l’accusé en forme 
la demande.

Art. 18. Le vote du jury aura lieu au scrutin secret sur les ques
tions posées en exécution des art. 337 et suivants du code d instruction 
criminelle.

A cet effet, les bulletins seront imprimées et marquées du timbre de ta 
cour d’assises, lis porteront en tête les mots : Sur won honneur et ma
conscience, nia déclaration est.............................

Au milieu , en lettres très-lisibles, le mot : oui.
Et au bas, en lettres très-lisibles, le mol : non.
Art. 19. Après la délibération , chaque juré recevra un de ces bulle

tins , qui lui sera remis ouvert par le chef du jury.
Dans les provinces où les langues flamande ou allemande sont en 

usage, chaque juré recevra, outre lehulletin en français, un bulletin 
en flamand ou en allemand.

Le juré qui voudra répondre oui efiacera ou raiera le mot non ou le 
mot correspondant en flamand ou en allemand.

Le juré qui voudra répondre non , effacera ou raiera lemot oui ouïe 
mot correspondant en flamand ou en allemand.

Il fermera ensuite son bulletin «t le remettra au chef du jury, qui le 
déposera dans une urne à ce destinée.

Art. 20. Le président de la cour d’assises remettra aux jurés les ques
tions sur lesquelles il auront à répondre séparément et distinctement, 
d’abord sur le fait principal, ensuite sur chacune des circonstances 
aggravante- .

Les jurés voteront séparément et distinctement sur chacune des ques
tions ainsi posées , et, s’il y a lieu ,_sur chacune des questions posées 
dans les cas prévus par les articles 559 et 540 du code d’instruction 
criminelle.

Art! 21. La table servant aux opérations du jury sera placée de 
manière que personne ne puisse voir ce qui sera fait par chaque 
juré.

Art. 22. Après chaque scrutin, le chef du jury dépouillera en présence 
des jurés; et consignera immédiatement la résolution en marge de la 
question, sans exprimer le nombre de suffrages ,si ce n’est dans le oas 
où la déclaration affirmative sur le fait principal n’aurait été formée q&’à 
U simple majorité.

Ar. 23. Le bulletin sur lequel les mots oui et non, ou ceux correspon
dons en flamand ou en allemand, seraientlous les deux effacés ou rayés 
ou ne le seraient ni l’un ni l’autre, sera compté oommei portantjjunè 
réponse favorable à l’accusé.

Art. 24. Après le dépouillement de chaque scrutin, les bulletins seront 
brûlés en présence du jury.

Art. 25. Le président de la cour d’assises , en remettant’les questions 
aux jurés, les avertirasur la manière dont ils doivent procéder et émet
tre leurs votes.

Los art. 18, 19,20, 21,22,25 et 24 seront imprimés en gros carac
tères et et affichés dans la salle des délibérations du jury.

Art. 26. Lorsque le fait imputé sera punisabie de la réclusion, et que 
sur le rapport fait à la chambre du conseil, les juges seront unanime
ment d’avis qu’il y a lieu de commuta’ cette peine en celle de l’empri
sonnement, par application de l’arrêté dn 9 septembre 1814 (Journal 
officiel, n° 54), ils pourront renvoyer le prévenu au tribunal de police 
correctionnelle, en exprimant les eirconstonces atténuantes, ainsi que 
le préjudice causé.

La chambre des mises en accusation pourra , à la .simple majorité : 
exercer la même faculté.

Le ministère public et la partie civile pourront former opposition à 
l’ordonnance de la chambre du conseil, conformément aux dispositions 

' du code d’instruction criminelle.
Art. 27, Le tribunal de police correctionnelle devantlequelle prévenu 

sera renvoyé ne pourra décliner sa compétence, en ce qui concerne les 
circonstances atténuantes et le préjudice causé.

Art. 28. L’art. 2 du décret du 19 juillet 1831 (Bulletin officiel, n« 185), 
l’art. 5 de la loi du 1er mars 1852 (Bulletin officiel, n° 128), et les art. 
545,546,582,384, 38a et 586 du. code d’instruction criminelle, sont 
abrogés.

Dispositions transitoires.
Art. 29. Pour les sessions des cours d’assises de l’année 1858, posté

rieures à la promulgation de la présente loi, il sera formé des listes, 
conformément aux dispositions des articles précédens. A cet effet, ua 
arrêté royal déterminera les époques auxquelles ces listes seront respec
tivement transmises par les députations provinciales aux présidens des 
tribunaux de première instance, par ceux-ci aux premiers présidens des 
cours d’appel, et par ces derniers aux présidens des tribunaux des lieux 
où siègent ies cours d’assises.

Les dispositions de Part. 391 du code d’instruction criminelle seront 
applicables aux jurés portés sur ces listes.

Mandons et ordonnons que les présentes, revêtues du sceau de l’état, 
insérées au Bulletin Officiel, soient adressées aux cours, tribunaux et 
aux autorités administratives, pour qu’ils lies observent et fassent ob
server comme loi du royaume.

Donné à Bruïelles, le 22 mars 1858. LEOPOLD.
Par le roi : Le ministre de la justice, A.-N.-J. Ernst.

Scellé du sceau de l’état :
Le ministre de la justice ,

A.-N.-J. Ernst. _____

Bruxelles, le 16 mai. (5 heures) — Les transactions n’ont pas eu une 
grande activité , cependant on remarquait plus de fermeté dans certaines ' 
valeurs il y avait des demandes.

Fonds de l'État : dette active 2 1(2 p. c. 54 3(4 K., 5 p. c. 102 cours,
4 p. c. 95 1;2 P. Société Générale titres en nom fl. 842 P, certificats au 
porteur émission de Paris 1790 P.;, Société de Mutualité 1200 (120) et A., 
pour de fortes parties et recherchées à terme; Société Civile 15o0 
(15)1 P; B vi (uo de Belgique 1416 23 (141 5[8); Canal de la Sambre 
à l’Oise 1112 50(110 1|4) P. 1100(110) A.; Société Nationale 1500 (130) A.; 
Bois de Hamandes 991;2 (46750); Chemin de fer . Sambre et Meuse 102 
3;4 (515 75) A.; Banque Foncière 1052 50 (1031(4) A.

L’actif espagnol était faible malgré les hausses de Paris et de Londres 
après avoir atteint 21 1(2 le cours est tombé à 21 1(4 pour fermer 
3;8 P.

MARCHÉ DES HUILES ET GRAINES.
L’huile de colza, malgré la hausse en Hollande, reste offerte au comp

tant , à terme sans affaires ; la graine de colza se place facilement; les 
tourteaux de colza sans affaires; ceux de lin un peu mieux.

Anvers, deux heures 5(4- — Par voie télégraphique. Ardoin 21 3(8 A., 
Banque de l’Industrie 105 1(4 

Amsterdam, 15 mai. — Ardoin 21 1(4.
------------ ---------------------------------------------

LIÈGE , LE 17 MAI.
Par suite de la décision prise par la chambre des députés, 

en France, les chemins de fer sont encore ajournés chez nos 
voisins. Nous les avons devancés de plus d'un siècle dans la 
construction des canaux ; nous paraissons devoir les de
vancer encore dans la construction des voies ferrées.

Il faut toutefois le reconnaître, bien que le rapport de 
M. Arago soit une espèce de plaidoyer contre les chemins 
de fer, on n’en a point ajourné la construction par la raison 
qu'on aurait méconnu l’utilité du nouveau moyen de com
munication ; c’est par des motifs politiques qu’on prive le 
pays des avantages qu’il était, dans cette occasion, appelé a 
recueillir. Il n’y a aucun doute à former à cet égard; touL le 
monde peut se rappeler qu’il y a à peine une année, lorsque 
le ministère français présenta ses plans de concession de 
chemins de fer, on lui dit que le gouvernement ne devait 
point se desàisir de la propriété des grandes lignes ; obéis
sant au vœu manifesté alors , il propose aujourd’hui de 
faire exécuter par l’administration une partie des voies nou
velles; on lui répond que ce sont les compagnies seules qui 
doivent être chargées de les exécuter. Il y a plus, du 
reste ; plusieurs journaux avouent naïvement que le vote 
dé la chambre a été un vote politique, ou plutôt un vote ae 
portefeuille.

Quand on considère à distance le jeu qui se joue à la cham
bre française , on a peine à le concevoir. Si la majorité qui 
vole contre le ministère se composait d'hommes professait 
les mêmes opinions, on comprendrait facilement son bu j 
qui serait d’élever au pouvoir ceux de ses membres qui }“ 
servent habituellement d’organes; mais il n’en est poi 
ainsi ; cette majorité est formée des élémens les plus antipa
thiques ; d’un côté, c’est M. Garnier-Pagès et M. Arago, 
l’autre, c’est MM. Fulchiron et Duvergier de Hauranne ! U 
ne sent donc que si M. Molé était renversé aujourc 
par un coup de cette majorité , celle-ci se dissoudrait 
qu’il s’agirait de se partager les fruits de la victoire, 
quoi s’appuyerait alors une administration nouvelle? Sur une 
fraction de la chambre qui se retrouverait certainemen , 
bout de quelques jours, en présence d une coalition.non• •
Telle est maintenant la position parlementaire delai rance. 
Et ce sont des hommes modérés qui jusqu a present avaicn 
prêté un appui nécessaire au pouvoir après la crise ® », 
qui n’ont pas craint de jeter leur pays dans cette situation
pçrillçusç w. ùjUuuiUvçc tours araires naturae



LE POLITIQUE.

T i Belgique ne saurait voir, sans un sentiment pénible , 
ffaiblir comme à plaisir, par des divisions intestines, sa 

SHissante alliée, mais ce n’est point là le seul côté fâcheux 
V rejet de la loi sur les chemins de fer. Leur établissement 
h Ls voisins devait contribuer à augmenter notre pros- 
Mté matérielle; la route de Paris à la frontière belge aurait 
iipulièrement animé la circulation sur notre propre route. 

Nos relations commerciales y eussent aussi beaucoup gagné. 
T’établissement des chemins de fer aurait enfin hâté l’amé
lioration du système de douanes qui paralyse l’industrie des 

deux pays
On se souvient que tous les journaux ont applaudi, il y a 

deux ans, à l’élection de M- Davignon, comme représentant 
du canton de Spa au conseil provincial de Liège, et à la no
mination de cet honorable citoyen aux fonctions de vice- 
nrésident du conseil. Aujourd’hui, le Journal de i.a Pro
vince qui s’était joint à cette époque aux autres organes 
de la presse pour proclamer la bonté de ce choix, combat 
la réélection de M. Davignon. Savez-vous pourquoi? Parce 

ue dit-il, plusieurs journaux ministériels ont félicité le 
conseil provincial d’avoir élevé M. Davignon à la dignité de la 
vice-présidence! IN’est-ce pas là un,argument péremptoire qui 
motive que M. Davignon est une âme damnée du ministère, 
un homme indigne à l’avenir de la confiance de ses conci
toyens un administrateur nul et incapable? Ce nest pas 
tout. On se demande aussi, ajoute le Journ al «e la province, 
pourquoi M. Davignon a obtenu récemment la croix de 
Leopold. Y raiment! on se demande cela? eh bien! Nous 
allons répondre à cette demande : c'est parce que M. Davi-° S . TCO.'__ /1AUÜTT7V) n VI I.’C T AH I l! il

été chargé par le gouvernement, a déployé un zèle et une 
activité qui l’on fait juger digne d’obtenir cette distinction. 
Mais il Y a autre chose encore. M. Lardinois appuyé la can
didature de M. Davignon! M. Lardinois? Quelle horreur! 
Un commissaire de district ! Un de ces ogres qui dévorent 
la substance du peuple ! Une de ces sangsues gouvernemen
tales qui épuisent le pays. Où trouver des termes assez éner- 
piuues pour flétrir ees dilapidateurs de la fortune publique 
uui touchent, sur le trésor de l’état, l’énorme somme de trois

icuuuuio m v— ------ * 1 I -îdans les différentes missions commerciales dont il a

ou quatre mille franes d’appointemens par an ! Un homme pa
reil ne peut être qu’un mauvais citoyen. Aussi M. Davignon 
est-il irrévocablement perdu. Vous verrez du moins qn il ne 
sera pas réélu. Le Journal de la Province mettra tout en 
œuvre pour le dénigrer dans l'esprit des électeurs et faire 
échouer sa candidature. Ceci est dans l’ordre. Tous ceux qui 
ne professent pas les principes exagérés de ee journal, tous 
ceux qui ne portent pas sur leur bannière : Haine au gouver
nement , haine au clergé , sont sûrs d’être repoussés par 
lui. Et puis, il viendra nous dire encore : Ne suis-je pas un 
modèle de tolérance et d’impartialité ?

M. Neef sera nommé! — Telle est la conclusion de cha
que article du Journal de la Province sur la candidature de 
M. Neef. Il compte donc bien sur l’obéissance passive des 
électeurs dont il prétend disposer ! Mais les ^lecteurs con
sentiront-ils à se laisser traiter comme un troupeau de bé
tail? Leur raison, leur conscience ne se révolteront-elles pas 
contre le rôle humiliant qu’on veut leur faire jouer? — M. 
Neef sera nommé! Nous, Journal de la Province, de par 
le comité libéral dont nous sommes l'organe, nous voulons 
et l’ordonnons ainsi. — Après cela, les électeurs n ont plus 
qu’à baisser la tète, et à recevoir les bulletins, déjà prépa
rés, qu’on tient à leur disposition. Et qu ils ne s avisent pas de 
faire lesrécalcitrans,de préférer un homme très-capable à un 
homme moins capable! Le Journal de la Province leur ferait 
sentir le fouet; il saurait châtier cette lâcheté. Suzerain de 
la presse liégeoise, il prétend que les électeurs, ses vassaux, 
lui obéissent sans murmurer. Mais pourquoi donc ce langage 
hautain et menaçant? Des symptômes de défection se sont- 
ils manifestés? On le dit; on assure que la division est au 
camp ultra-libéral. Nous verroifs bientôt.

L’Espoir n’est pas entièrement satisfait de la profession de 
foi de M. de Longrée. Il trouve qu elle n’est pas assez ex
plicite. Mais une profession de foi est-elle donc autre chose 
qu’une déclaration de principes, et les principes cpie pro
fesse M. de Longrée , et qu’il promet de défendre , ne sont- 
ils pas ceux de tous les citoyens éclairés, tolérans et sincè
rement dévoués à nos institutions et à nos lois ? Le Journal 
de la Province n’a pas dit un mot jusqu à présent de cette 
profession de foi. Il ne l’a même pas reproduite dans ses 
colonnes. Craindrait-il, en l’insérant, d’être obligé de don
ner un démenti aux accusations qu’il a lancées contre M. de 
Longrée? ______

On représente sans cesse le Politique comme l’allié du 
Courrier de la Meuse. Et pourquoi? Parce que le Courrier 
a cru devoir adopter, pour son candidat, l’homme que le 
Politique a présenté, le premier, aux suffrages des électeurs. 
Mais parce que l’Industrie a adopté, à son tour, le candidat 
du Journal de la Province , celui-ci est-il devenu l’allié 
delà feuille orangiste? S’est-il engagé par là à abandonner 
la défense de nos institutions et à provoquer au renverse
ment du gouvernement fondé par la révolution belge? La 
différence de principes qui existe entre le Journal de la 
Province et l’Industrie est bien plus grande que cells 
qui existe entre le Politique elle Courrier de la Meuse. 
Cependant ces deux journaux se sont unis pour faire 
triompher la candidature de M. Neef. Malgré cela, pourrait- 
on soutenir que l’un est devenu Pallié de l’autre? Si on di
sait au Journal delaProvince : vous portez le même candidat 
que l’lNDusTRiE;done vous êtes orangiste; ilse récrierait contre 
cette manière raisonner. Et maintenant ce reproche, qu’il 
trouverait absurde dans notre bouche, il le rétorqué contre 
le Politique, et il nous dit, à noos : Le candidat que vous 
appuyez est aussi le candidat du Courrier de la Meuse ; donc 
Vous êtes du parti du Courrier. Toutefois, il faut 1 avouer , 
nos adversaires reviennent déjà de leurs préventions contre 
le Politique. Il y a huit jours, nous étions l’instrument du 
Courrier de la Meuse ; il y a trois jours , nous n’étions plus 
que l’allié du Courrier ; depuis hier, nous ne sommes plus 
que son semi-allié. Patience ! Encore deux fois vingt-quatre 
heures, et nous ne serons plus, aux yeux mêmes de ues

antagonistes, que ce que nous sommes réellement : Des ci
toyens aimant leur pays, indépendans de tous les partis, et 
ennemis de toutes les exagérations et de tous les excès qui 
peuvent compromettre l’existence de nos libertés et celle de 
la paix et de la prospérité publique.

Le directeur des constructions de la Fabrique de Fer 
d’Ougrée, vient de faire plusieurs expériences qui prouve
raient que, dans notre province, se trouvent avec quelque 
abondance des pierres propres à produire un ciment hydrau
lique d’excellente qualité, comparable sous tous les rapports 
aux meilleurs produits de ce genre qu’on tire à grands frais 
d’Angleterre.

Lorsque l’analyse chimique de la matière première sera 
terminée, nous donnerons les documens propres à recon
naître cette pierre et à la mettre en usage.

Nous avons remarqué avec satisfaction que le conseil com
munal de notre ville s’occupe depuis quelque temps d’arrêter 
des plans de rectification de rues.

Déjà la place St-Jean , les rues d’Avroy et Bergérue ont 
été l’objet de ses délibérations. Aujourd’hui nous apprenons 
que 4a commission des travaux publics est appelée à exa
miner un plan de rectification de la rue Sl-Jean-Baptisle , 
quartier du Nord.

— M. le procureur du roi a fait procéder à l’exhumation 
du cadavre d’un enfant que l’on dit avoir été empoisonné par 
l acide sulfurique.

—Hier, une colonne d’Allemands, du duché de Hesse- 
Cassel, composée de 120 personnes, femmes et enfans com
pris, est passée par Henri-Chapelle, se rendant à Anvers 
pour s’y embarquer pour les Etats-Unis d’Amérique ; ils 
avaient de nombreux bagages. (J. de Verviers.)

Nous ayons publié hier une lettre de Cologne, qui annon
çait une concentration de troupes prussiennes sur nos fron
tières. Le Journal d’Aix-la-Chapelle du 15, que nous 
venons de recevoir , parle également de mouvemens de trou
pes dans les provinces rhénanes, mais il les attribue à la 
rentrée annuelle de la landswehr qui a lieu au printemps et 
aux revues qui doivent la suivre. Ce journal ne pense pas 
que la Prusse mettra une masse de troupes en mouvement 
par suite des rassemblemeus des troupes françaises et des 
démonstrations que font les Belges contre l’exécution des 24 
articles.

Les nouvelles que nous avons reçues aujourd’hui du dé
partement du Nord, annoncent que presque toates'Tes trou
pes dont les journaux français ont parleront arrivées sur les 
frontières, et qu’une grande partie a été cantonnée en avant 
de Give!, Thionville , Maubeuge, Lequesnoy, Valenciennes. 
Douai et Lille. (Commerce belge)

Un arrêté royal du 14 mai autorise le conseil de fabri
que de l’église primaire de Verviers (province de Liège), à 
accepter la donation qui lui est faite par la demoiselle Jean
nette Henrard, d’une somme de 25,000 fr., à employer de 
la manière suivante: 18,000 fr. pour l’achat d’orgues neuves, 
en remplacement de celles qui existent actuellement, les
quelles devront être placées et cédées à l’église de St-Ân- 
toine, en la même ville , et pour faire assurer, tous les ans, 
les premières contre l'incendie; 5,000 mille fr. pour le buf
fet destiné à contenir les orgues, eL 2,000 fr. pour l’acquit 
de services religieux.

— On écrit du Limbourg : L’effervescence qui régnait 
dans le Limbourg depuis qu’on y a répandu le bruit de l’ac
ceptation du traité des 24 articles par la Hollande, a été 
portée à son combleàla nouvelle deTinsulte faite au drapeau 
belge à Strassen.

« D’un élan spontané et unanime toute la rive droite de 
la Meuse a de nouveau arboré les couleurs de 1830; des sal
ves d’artillerie, les cris de Vive le Roi ! Vive la Belgique! 
Point dé morcellement de territoire ! ont accompagné cette 
cérémonie. D’énergiques pétitions, couvertes à l’instant 
d’innombrables signatures , viennent d’être adressées à nos 
mandataires à Bruxelles, pour témoigner de l’adhésion de 
toutes les populations du Limbourg aux démarches déjà fai
tes par la chambre des représentants, et protester de leur 
ferme détermination de mourir plutôt que de retourner sous 
le joug des Nassau. »

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Vendredi, 18 niai, la première représentation d’OBÉRON , opéra féerie 

en trois actes, avec les décorations du théâtre royal d’Aix-la-Chapelle.

AMORCES.
On CHERCHE un APPRENTI chez un pâtissier-confiseur, 

rue Hors-Château, n° 263. 753

A LOUER, UN BEAU ET GRAND QUARTIER, avec 
remise et écurie. Le tout indépendant, rue Fond S* Servais , 
N. 478.

ON DEMANDE A LOUER,
POUR UN PENSIONNAT,

Une GRANDE MAISON ou DEUX MAISONS contiguës, 
avec JARDIN. — S’adresser, de onze à une heure, à M. J. 
CHARLIER, directeur de l’Ecole spéciale de Commerce, 
quai St.-Léonard.

Le notaire HOUBAER VENDRA le mercredi 30 MAI, à 
3 heures, chez F. BONIVERS, à Seraing,

Sise sur la grand’route au centre du village de Jemeppe, 
avec écurie, remise, deux jardins et une prairie. 751

BEAU QUARTIER AU 1er à LOUER, pour le 24 juin pro 
chain, à des personnes sans enfans rue S1 Remy, N° 505, en 
face delà place S1 Jacques. S’adresser place S‘ Paul, N° 590.

MARDI 29 MAI, à deux heures, Mmo Ve CASSAGNES 
cpiittant la maison qu’elle occupe à Tilleur, y fera VENDRE 
à la recette du notaire HOUBAER,

tout son mobilier,
Consistant en Garderobes, Commodes avec tablette en 

marbre, Tables à jeux et autres, Chaises, un Comptoir, 
Lits, Matelas, Étains, Cuivrerie, etc., etc.

AU COMPTANT. 752

VENTE CONSIDERABLE
DE

BOIS SCIÉS
postposée.

Le public est informé queKla VENTE de BOIS SCIÉS an
noncée pour être faite le 14 mai 1838, à une heure de rele
vée, dans le chantier du sieur PIELTAIN, au Waux-Hall, 
sur Avroy, à Liège, est dé nouveau POSTPOSÉE au 21 même 
mois, à la même heure. 749

"VENTE CONSIDÉRABLE

MARDI 22 MAI 1838, à une heure de relevée,
AU RIT AGE DE CHOKIER,

Le notaire BIAR vendra à la recette de l’ancien notaire 
DELVAUX,

UNE QUANTITÉ TRÈS-CONSIDÉRABLE

DE DOIS,
Savoir : Gros Chênes, Frênes, Hêtres , Vernes , Poutres, 

Bois de Fosses, Jantes, Rais, Planches de bois blanc, etc.
ARGENT COMPTANT.

AVIS POUR SURENCHERIR
UNE SUPERBE)

Maison de campagne
SITUÉS A ENGES.

Suivant procès-verbal d’adjudication reçu par MeHoubaer , 
notaire à Seraing, le quinze mai 1838, il a été adjugé au prix 
de seize mille francs, une BELLE et VASTE MAISON aveo 
écuries, remise, grange et 50 ares de jardin et verger ^ si
tués à Éngis. Cette belle propriété, récemment bâtie a la 
moderne, convenable par ses aisances, à tous genres de 
commerce, réunit de beaux salons, cinq caves et de vastes 
greniers. Sa façade, qui donne sur la grande route de Liège 
à Huy,a une grande étendue. On peut, jusqiTinclus le vingt- 
trois de ce mois, à midi, SURENCHÉRIR d’un dixième sur 
le prix d’adjudication desdits immeubles. — S’adresser audit 
notaire HÖUBAER, pour connaître les conditions et voir la 
propriété. 750

VENTE
DE L A

Maison à Equipage,
DE FEU

M. DE DONNÉA DE GRAND-AAZ.

Le notaire MOXHON, de résidencek Liège, commis par 
jugement rendu par le tribunal civil de première instance 
séant à Liège,le 15 mail838, dûment enregistré, procédera 
à la requête de M. l’héritier bénéficiaire de feu M. de Donnea 
de Grand-Àaz , par devant M. Charles CHOKIER, juge-de- 
paix des cantons Sud et Ouest de la ville de Liège, en son 
bureau, sis rue Mont-St.-Martin, n° 607,

Le JEUDI 31 MAI 1838, à 10 heures du matin,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

d’une

grandi: maison a porte cochère ,

avec cour, pompe, remise, écurie et beau jardin, située à 
Liège, place St.-Jean-en-Isle, cotée 809, et ayant [deux is
sues, l’une sur la rue Place St.-Jean et l’autre sur la rue de 
la Casquette : le tout formant 660 mètres de superficie.

Cette maison, avantageusement et agréablement située au 
centre de la ville, gagnera infiniment de valeurs par la réa
lisation des projets de communication avec le quai de la Sau- 
venière.

On pourra la voir tous les jours de 9 heures du matin à 5 
heures de relevée.

S’adresser à cet effet comme pour prendre connaissance 
des conditions de cette vente, en l’étude de M. Louis DE 
JAER, légiste, fondé de pouvoirs de l’héritier bénéficiaire, 
place Ste.-Claire, à Liège, ou en celle du notaire soussigné, 
rue Hors-Château. MOXHON, notaire. 753



LE POLITIQUE-

VENTE
I)’UNE

Mai sop et de Terres,
A A&GLEUIÏ.

MARDI 5 JUIN, 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère de Me RENOZ, notaire à Liège, devant 
M. le juge-de-paix des quartiers du Nord et de l’Est de la
dite ville, en son bureau , rue derrière le Palais,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

' DES
IMMEUBLES CI-APRÈS DÉSIGNÉS,

situés commune d’angleub, savoir :

1er lot, — Une MAISON, située au Rivage en Pot, cour, 
jardin et cotillage , d’une superficie de 21 ares 19 centiares.

2mo lot. — Un COTILLAGE, situé même commune , en 
lieu dit campagne de Kinkempois, contenant 40 ares 16 
centiares.

3me lot. — Une HOUBLONNIÈRE, située au Rivage en 
Pot, contenant 28 ares 70 centiares.

S’adresser pour les conditions de cette vente, à Me RENOZ, 
notaire à Liège, rue du Pot-d’Or.

Vente
d’une

Superbe Propriété,
PRÈS DS LIÈGE-

LE MARDI 12 JUIN 1838, à trois heures de relevée,
M” DE BEFVE, notaire à Liège, exposera en vente aux 

enchères publiques, en son étude,

UNF BELLE ET GRANDE MAISON,
Avec cour, remise, écurie et fournil:, jardins d’agrément 

et potager, ayant jel-d’eau et source très-abondante; bos
quet et terre arable ; le tout contigu d’une étendue superfi
cielle de 2 bonniers 13 verges grandes, situé dans un vallon 
très-agréable, en la commune de Grivegnée, longeant la 
grand’route de Liège à Chaudfontaine.

Les édifices sont entièrement neufs et construits très-soli
dement au goût moderne.

Ils sont propres, par leur distribution et emplacement, à 
un rentier et pourraient fort bien être convertis en établis
sement industriel.

Les fonds qui les environnent sont de première classe.
Il sera facultatif aux amateurs de traiter à l’amiable rpour 

l’acquisition de cette propriété, avant le jour fixé pour la 
vente publique.

S’adresser, pour connaître les conditions, en l’étude du
dit notaire, rue Sœurs de Hasque, n° 281. 734

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

Msm§>,
DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES DE HORION - 

HOZÉMONT ET MONS.

PUBLICATIONS NOUVELLES EN EXÉCUTION DE L’ARTICLE 13 DE IA LOI BU
2 mai 1837.

Le ministre des travaux publics,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837. et l’arrété 

royal du 22 juin 1837;
Vu la pétition en date du 6 février 1830, enregistrée au 

gouvernement provincial à Ziége, le 25 du même mois, sous 
le n° 1349 du registre particulier, par laquelle la dame Mo
reau (Marie-Anne), veuve du sieur Geradon (Jean-Joseph) 
et ses enfans, ont formé une demande en extension de con
cession de mines de houille, gisantes sous des terrains d’une 
étendue superficielle de 65 bonniers 85 perches, dépendant 
des communes de Horion-Hozémont et Mons;

Considérant que cette demande tombe sous l’application de 
de l’art. 13 de la loi du 2 mai 1837,

Arrête :
Art. 1er. Ladite demande et le présent arrêté seront publiés 

dans le Moniteur , par trois insertions consécutives, faites de 
quinze en quinze jours.

Art. La députation du conseil provincial de Liège fera 
aussi publier cette demande et le présent arrêté , par trois 
insertions consécutives, de quinzaine en quinzaine, dans un 
des journaux de la province.

Art. 3. Les bourgmestres de Liège, Horion-Hozémont et 
Mons, feront afficher la même demande et. le présent arrêté 
dans leurs communes, pendant trois dimanches consécutifs 
de quinzaine en quinzaine.

Art. 4. Dans les 24 heures qui suivront le jour de l’apposi
tion de la troisième affiche, les mêmes bourgmestres adres
seront à la députation.du conseil provincial un certificat fai
sant foi de l’apposition des affiches, et mentionnant les jours 
auxquels elles auront été apposées.

Art. 5. La députation du conseil provincial veillera à ce 
que ces certificats, avec un exemplaire de chaque numéro du 
journal dans lequel les publications auront eu lieu soient 
réunis audossier ; elle est également chargée de faire pour

suivre Einstruction à l’intervention des ingénieurs de mines, 
et de nous transmettre ultérieurement le dossier complet 
avec son avis.

Art. 6. Les propriétaires de la surface sont rendus attentifs 
aux droits nouveaux introduits en leur faveur par les art. 9 
et 11 de la loi du 2 mai 1837.

Art. 7. Les oppositions seront faites par simple requête 
sur timbre, et nous seront adressées, au plus tard, dans les 
dix jours qui suivront l’apposition de la troisième affiche; 
après quel délai il pourra être passé outre à la décision sur la 
demande. Les opposans devront faire élection de domicile à 
Bruxelles, en exécution de la loi du 2 mai 1837, soit dans 
leur pétition même, soit par acte séparé. Si les oppositions 
à la demande ci-dessus indiquée s’appliquaient en même teins 
à d’autres demandes, leurs auteurs devraient avoir soin de 
les fournir, ainsi que les actes d’élection de domicile, en 
nombre égal à celui des demandes auxquelles ils s’oppose
raient.

Art. 8. La députation du conseil provincial de Liège est 
chargée de pourvoir à l’exécution des art. 2, 3, 4, et 5, ci- 
dessus.

Bruxelles, 13 avril 1838 Nothomb.

•SUIT LA DEMANDE.
Très-nobles et très-honorables seigneurs, députés des 

états de la province de Ziége,
Moreau (Anne-Marie), veuve de Geradon (Jean-Joseph), 

tant en propre que comme tutrice de Geradon (Eugène- 
Gaspar-FélixetdeMarie-Thérèse-Zouise),ses enfans mineurs, 
Geradon (Jean-Joseph) , Geradon (Marie-Catherine-Elisa- 
beth), Geradon (Henri-Autoine-Guillaume et Henri-Joseph- 
Viclor), tous héritiers de feu Geradon (Jean-Joseph), pro
priétaires et exploitais, demeurant dans la commune de Ho
rion-Hozémont, arrondissement et province de Ziége, ont 
l’honneur de vous demander avec respect:

Qu’il vous plaise ordonner la publication et les affiches de 
la demande qu’ils font pour leur concession portant le nom 
de Rosart, Arbre St.-Michel et la Brebis, de deux èxten- 
sions de concession de mines de bouille, gisantes sous des 
terrains situés sur les communes de Horion-Hozémont et 
Mons, et dont la délimitation est ainsi qu’il suit, contenant 
une étendue de soixante-cinq bonniers, quatre-vingt-cinq 
perches.

Extension nord-est, située sur la commune de Mons, de 
cinquante-six bonniers treize perches.

Au nord, à partir d’un œil d’arène, situé dans une prairie 
appartenant à 1 office de Mons et suivant le ruisseau de Crot- 
teux jusqu’à la rencontre d’une droite tirée d’un buisson exis
tant à la limite des communes de Mons et de Hollogne-aux- 
Pierres, proche du bois Jemeis, sur la chapelle St.-Zéonard, 
et prolongée jusqu’au fond de Méau, où passe ledit ruisseau; 
à l’est, de ce point, par cette droite tirée du susdit buisson 
existant à la limite des communes de Mons et de Hollogne- 
aux-Pierres, proche du bois Jemeisenlre les biens des Sr* 
Geradon (J.-J.), Geradon (N.), et Humblet (Z.-S.); au sud, 
de ce point, par une droitede 1,193 aunes, tirée sur la jonc
tion des chemins de la Xhavée et de Rosart à Mons, en lieu 
dit FloLmaquois, puis par le chemin de la Xhavée jusqu’aux 
limites de la concession primitive à 300 aunes environ dudit 
Flotmaquois;»

A l’ouest, suivant les limites de ladite concession jusqu’au 
point de départ ;

Extension sud-ouest, sur Horion-Hozémont, de neuf bon- 
niers septante-deux perches ;

Au nord-ouest, partant du chemin des Cachettes à Cho- 
kier , et longeant la haie qui sépare le verger appelé Gil
les Potes, d’avec la terre de trois bonniers, jusqu’à son ex
trémité est;

Au nord-est, de là par une droite tirée sur le chemin des 
Vingt-Deux, formant la limite sud-ouest de la concession 
primitive ;

Au sud, à partir dudit chemin des Vingt-Deux et longeant 
le fossé qui forme la limite de la concession de Mme de Ser- 
dobin (F.-M.-L.), jusqu’à l’angle sud du bois Vignette;

Au sud-ouest, de ce point par une ligne droite, longue de 
600 aunes, tirée sur l’extrémité sud-ouest de la baie du pré 
Gilles Pôles, point de départ;

Les mines, très-nobles et trcs-bonorables seigneurs , si
tuées dans la partie nord de l’extension sur Mons, sont le 
prolongement des mines de la Brebis, celles du sud sont 
identiquement les mêmes que celles du charbonnage de 
l’Arbre St.-Michel. Au surplus ces terrains sont pour la plu
part non demandés et nous conviennent parfaitement pour 
régulariser nos travaux, comme on peut voir sur le plan ré
gulier de la surface que nous avons 1 honneur de joindre à la 
présente en triple expédition ; ce serait nous donner un dé
dommagement pour la partie des mines que le gouvernement 
a jugé convenable de séparer de noire concession pour l'ad
joindre à la concession du bois d'Othet, et qui nous apparte
nait en vertu de titres authentiques.

La partie saisie à l’ouest, circonscrite dans l’extension 
prise.sur la commune de Horion-Hozémont , est indispensa
ble, nobles et honorables seigneurs, à nos exploitations de 
l’Arbre-St.-Micbel’; sans eile nous seYions privés de l’un de 
nos niveaux, sans qu’elle puisse profiter à nul autre, par la 
raison que ces mines s’arrêtent et ne dépassent pas ou peu 
cette partie, de manière que notre voisine n’aurait par la 
que quelques fractions de mines qui ne mériteraient jamais 
les frais d’une exploitation régulière et resteraient ainsi per
dues pour les exploitans et la société. Nous sommes au 
surplus propriétaires de ces mines en vertu de titres authen
tiques.

Les pétitionnaires offrent quinze cents par bonnier pour 
tenir lieu de l'indemnité due aux propriétaires de la stir- 

* face.
Pleins de confiance dans la justice du gouvernement, les 

exposais attendent la pleine et entière concession de leur de
mande en extension.

Salut et très-profond respect.
Signé : H. Geradon, pour lui et sa famille.

J.-J. Geradon, pour lui et sa famille
I Du 6 février 1830.

BASTIN DEVISÉ,
CI-DEVANT RESTAURATEUR, A LIEGE 

Tienlmaintenant, àBRUXELLES, LE RESTAURANT DIT 
GRAND EPERON , ( Marché aux Herbes ) , si avanta
geusement connu. Le soin qu’il apporte dans la préparation 
et la variété des mets,la promptitude avec laquelle le service se 
fait, la modicité des prix et les nombreuses chambres qu’il 
a à offrir à MM. les voyageurs, lui font espérer que MM les 
liégeois voudront bien l’honorer de leur confiance.

librairie Nationale,
RUE YINAYE d’iLE, N° 46 ,

m FELIX_PALANTE.
SOUSCRIPTIONS A TOUTES LES PUBLICATIONS 

PÉRIODIQUES.

IN VENTE :
L’Histoire des Francs-Maçons, par Dubrueil, 2 vol. in-18 

l>rix 5 fr. »>>
Guide de la Ménagère, Manuel complet de la maî

tresse de maison, par Mm° Demarson, 2 vol 5
Manuel de la Conversation et de la pureté du Lan

gage, recueil complet des locutions vicieuses les 
plus usitées en Belgique, avec leur correction , et 
suivi des locutions latines et italiennes habituelle
ment employées, avec leur traduction française,
1 vol. de 170 pages in-18, " 1

BOVft-SES.’
PARIS, LE 15 MAI.

Trois p. c............. I 81 05 Actions réunies. » 1045
Quatre p. c. . . . 102 Différée ancienne. —
Cinq p. c.............1 100 Dito nouv. s. inté. —
Act. de la Banque. 2710 Dette active. . . . 22 1(8
Obi. la vil. de Par. 1180 Id. passive . . . 5 1(8
Emprunt belge. . 103 1(4 Emp. rom............. 101 1|2
Société Générale. 1770 Rente de Naples. . 100 50
Banque de Belgiq. 1440 Empr. portugais.!
Mutualité............. ! — Miguéliste. . . . .1 —

LONDRES. LE 14 MAL
3 °(o consolidés. . 94 Différées ..... 8 5(8
Belge. 1832, c. d. 101 3;4 Passives ..... 5 1 (4
Hol. Dette active. 54 3(4 Russie................... —
PORTUG. 5 p. C. . 56 5[4 Brésil................... 76 3(4

Id. 3 p. c. . 25 Mexicains 5 p. c. 28 1(2
Esr. Emp. 1834. . 21 3(4

AMSTERDAM , LE 15 MAL
Hole. Dette activ. 101 1|2 Certifie, à Amster. | 97 7(8
Dito 2 1(2............. 54 5(16 Pologne.L. fl. 500 141 5(8
Différée................. Pn»0. L. de Rd. 50 —
Billet de change. 25 Eepagne. E. Ard.. 21 3(16
Obi. synd. d’am 95 1(8 Dito grd............... —

» 3 1(2. 79 9(16 Dette différ. anc. —
S. de C. des P.-B. 185 1(8 i> nouv.

» nouvelle. » passive. 5
Russie. Hope et Ce 104 5|8 Autr. Mélall. 5. 102 5(8

» 1820 , 5. 104 7|8 Brés. Obi. à Lond. 77 1(2
Inscr. au gr. livre 69 1(16

ANVERS. LE 16 MAL
Anvers. Dot. act. 104 1(2 A Prusse. Em.àBerl. 113 1(4 P

» Det. diff. 48 1(4 A Naples. Cert. Fal, 1 93 A
Empr. de 48 mill.' 102 A Et. Rom.Lev. 1832. 101 1|2

Id. de 30 mill. 93 3(8 A Cert, à A. 1834. 100 1(8 A
Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . i - CHANGES.
Autriche. Métalli. 1 106 3(8 A
Lots de fl. 100. . 1 311 A Amsterd. C. jours 1 (2 °(„ p.

» fl. 250. . 1 450 A Id. 3 mois
» fl. 500. . ! 740 A Rotterd. C. jours 1(2 *(o p.

PoLOG.Lotsfl.300 1 115 5(4 P Id. 3 mois —
» » fl. 500 140 3(4 Paris. C. jours 1(8 av.

Brés. Em. L. 1834 77 r id. 3 mois 7|8 °|0 p.
Espagne.Ardoin. 21 5(8 1(2 .i Londres. C. jours 40(4 1(2
Dette passiv. 1834 — Id. 2 mois . 40(1 1(2

» Différée. . 6 I Francfort. C. jour s 35 11(16
Danemarc.E.NoU 95 1(2 k Id. 3 mois . 35 7(16

Dito à L. . . . 74 5(4 1 Bruxelles et Gand . 1(8
RESUME DE LA BOURSE DU 16 MAI

Malgré que Londres et Paris viennent en hausse, on a fait peu d’affai
res en Active espagnole à la bourse de ce jour, ouv. 21 5(8 9(16 et 
reste 21 1 (2 papier au comptant.

Les primes offertes à tonies les échéances.
Actions de la Banque Commerciale d’Anvers, ouv. 113 L4 avec peu 

d’affaires.
Aclions de la banque d’industrie ouv. 103 3(4 7(8 106 105 7(8 105 

3(4 5(8 1(2 et reste papier.

BRUXELLES, LE 16 MAL
Dette active 2 1(2] 54 3(4 A Brasseries. . . . . _
Emp. Rothschild.] 102 Tapis................. ... —
Fin courant. . . .] 102 Fer ri’Ougrée. . . -- .
Emp. de 30 mill. .1 93 1(2 et P Mutualité.............. 120 et A
Fin courant. . . .1 93 1|2 et P S. C. Bruges. . . . —
Emp de 1832 (4).l 98 3(8 P Monceaux............. —
Act de la Soc. G. 842 P Act. Réunies.. . . —
Emp. de Paris. . . 1790 P Borinage............... —
S. de Comm. de c. 165 P Houyoux............... —
B. de Belgique. . 141 5l8 Papeterie. . . . . —
C. de S. et Oise. . 110 A Lits de Fer. . . . —
Hauts-Fourneaux. 152 Luxembourg. . . . —
Banque Foncière. 103 1(4 A Civile.................... 155 P
Idem..................... 99 A
Flenu..................... 215 P Ch. de Fer de Col. —
Hornu................... -- • Ch. de B. , M. et B. —
Scîessin................. _
Soc. Nationale. . 130 A Holl. Dette active. 54
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit. 99 7(8 A
Ougrée.................. _ Autriche. Métalliq 106 1(4
Sars-Longscham. — Naples. C. Falcon. 93 1(8 A
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 21 3,8 P
Vennes.................. — Fin courant. . . 1 21 1(4 P
St-Léonard. . . . — Prime un mois. I 21 5(8 D. 1 P
Chatelineau. . . . - Différée de 1830 1 --
Verreries............ Idem de 1855. . 1 --
Betteraves............. Passives............ —
Verrer. de Cbarl. 120 P ! Brésil. E. de Roth 1 77 P
L’Esnérance. . . . 120 et P Rome. E. de 1834 101 1|4

" VIENNE , LE 7 MAI.
Métalliques, 107 7(16. — Actions de la Banque , 1455 »1».
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